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QUE madame Catherine Ferembach, sous-ministre
adjointe aux Aînés au ministère de la Famille et des Aînés,
administratrice d’État II, soit nommée sous-ministre
adjointe au ministère de la Santé et des Services sociaux,
aux mêmes classement et traitement annuel à compter
des présentes;

QUE les Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 conti-
nuent de s’appliquer à madame Catherine Ferembach
comme sous-ministre adjointe du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58352

Gouvernement du Québec

Décret 938-2012, 27 septembre 2012
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Rouyn-
Noranda de conclure une entente de contribution avec
le gouvernement du Canada relativement au verse-
ment d’une aide financière dans le cadre du
Programme d’aide aux immobilisations aéroportuaires

ATTENDU QUE la Ville de Rouyn-Noranda souhaite
conclure une entente de contribution avec le gouverne-
ment du Canada, dans le cadre du Programme d’aide aux
immobilisations aéroportuaires, afin de procéder à la
mise à jour du système d’éclairage des pistes pour
l’aéroport de Rouyn-Noranda;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Rouyn-Noranda est un
organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre des Affaires
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire
et du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et à la Gouvernance souverainiste :

QUE la Ville de Rouyn-Noranda soit autorisée à
conclure une entente de contribution avec le gouverne-
ment du Canada, dans le cadre du Programme d’aide aux
immobilisations aéroportuaires, laquelle sera substan-
tiellement conforme au texte du projet d’entente joint à
la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58353

Gouvernement du Québec

Décret 939-2012, 26 septembre 2012
CONCERNANT la nomination de Me Pierre E. Rodrigue
comme membre du conseil d’administration et président-
directeur général par intérim de Services Québec

ATTENDU QUE l’article 19 de la Loi sur Services Québec
(L.R.Q., c. S-6.3) prévoit notamment que les affaires de
Services Québec sont administrées par un conseil d’admi-
nistration composé de dix membres, dont un président-
directeur général, nommés par le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 26 de
cette loi prévoit notamment que le gouvernement déter-
mine la rémunération, les avantages sociaux et les autres
conditions de travail du président-directeur général;

ATTENDU QUE le poste de membre du conseil d’adminis-
tration et président-directeur général de Services Québec
est vacant et qu’il y a lieu de le pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre responsable de l’Administration gou-
vernementale et président du Conseil du trésor :

QUE Me Pierre E. Rodrigue, vice-président au déve-
loppement des services et au partenariat de Services
Québec, soit nommé membre du conseil d’administration
et président-directeur général par intérim de Services
Québec à compter des présentes;

QU’à titre de membre du conseil d’administration et
président-directeur général par intérim de Services Québec,
Me Pierre E. Rodrigue reçoive une rémunération addi-
tionnelle mensuelle correspondant à 10 % de son traite-
ment mensuel;

QUE durant cet intérim, Me Pierre E. Rodrigue soit
remboursé, sur présentation de pièces justificatives, des
frais de représentation occasionnés par l’exercice de ses
fonctions sur la base d’un montant mensuel de 345 $,
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conformément aux Règles concernant la rémunération
et les autres conditions de travail des titulaires d’un
emploi supérieur à temps plein adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58354

Gouvernement du Québec

Décret 940-2012, 26 septembre 2012
CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation québécoise aux Conférences provinciale-
territoriale et fédérale-provinciale-territoriale des
ministres de la Santé

ATTENDU QUE les Conférences provinciale-territoriale
et fédérale-provinciale-territoriale des ministres de la
Santé se tiendront les 27 et 28 septembre 2012 à Halifax,
en Nouvelle-Écosse;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale-provinciale-territoriale ou inter-pro-
vinciale soit constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux et
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes et à la Gouvernance souverainiste :

QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux,
monsieur Réjean Hébert, dirige la délégation québécoise
aux Conférences provinciale-territoriale et fédérale-
provinciale-territoriale des ministres de la Santé qui se
tiendront les 27 et 28 septembre 2012;

QUE la délégation québécoise, outre le ministre, soit
composée de :

— Monsieur Luc Castonguay, sous-ministre adjoint à
la planification, performance et qualité, Ministère de la
Santé et des Services sociaux;

— Madame Anne Marcoux, directrice des affaires
intergouvernementales et de la coopération internationale,
Ministère de la Santé et des Services sociaux;

— Madame Claire Robitaille, conseillère en relations
intergouvernementales, Secrétariat aux affaires intergou-
vernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer les
positions du gouvernement du Québec, conformément à
la décision du Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

58355

Gouvernement du Québec

Décret 941-2012, 26 septembre 2012
CONCERNANT la nomination de monsieur Nicolas
Girard comme membre du conseil d’administration et
président-directeur général de l’Agence métropolitaine
de transport

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de la Loi sur
l’Agence métropolitaine de transport (L.R.Q., c. A-7.02),
les affaires de l’Agence métropolitaine de transport sont
administrées par un conseil d’administration composé
de sept membres, dont quatre personnes nommées par le
gouvernement pour un mandat de quatre ans;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de cette
loi prévoit que le gouvernement désigne, parmi les mem-
bres du conseil d’administration, un président-directeur
général et qu’il détermine sa rémunération, ses avanta-
ges sociaux et ses autres conditions de travail;

ATTENDU QUE le poste de membre du conseil d’admi-
nistration et président-directeur général de l’Agence
métropolitaine de transport est vacant et qu’il y a lieu de
le pourvoir;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports :

QUE monsieur Nicolas Girard soit nommé membre du
conseil d’administration et désigné président-directeur
général de l’Agence métropolitaine de transport pour un
mandat de quatre ans à compter du 9 octobre 2012, aux
conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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